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g)  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui  des 
nunitions  munies  d'une  charge  formée,  basculant 
sur  trajectoire  pour  agresser  une  cible  par  le  dessus. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  un  dispositif  de 
Dasculement  de  projectile  sur  trajectoire  comprenant 
jne  plaque  de  poussée  12,  une  plaque  explosive  11 
3t  plaque  d'inertie  10.  Selon  une  caractéristique  par- 
iculière  un  bloc  amortisseur  13  solidaire  de  la  struc- 
ure  est  disposé  en  regard  de  la  plaque  de  poussée 
12; 

Application  au  domaine  de  l'armement. 
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'DISPOSITIF  DE  BASCULEMENT  DE  PROJECTILE  SUR  TRAJECTOIRE' 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
basculement  appliqué  à  une  munition  non  girante 
ou  à  giration  iente,  munie  d'une  charge  formée  et 
basculant  sur  trajectoire  pour  agresser  une  cible 
par  le  dessus. 

On  connaît  par  le  brevet  FR  2  552  871,  un 
projectile  destiné  à  l'agression  d'objectifs  par  le 
dessus,  contenant  des  modules  porteurs  d'impui- 
seurs  explosifs  et  de  charges  formées  dont  les 
axes  sont  confondus  avec  l'axe  longitudinal  du 
projectile. 

Ce  projectile  fonctionne  de  la  manière  suivante 

-à  l'approche  de  l'objectif,  un  détecteur  met  en 
oeuvre  le  processus  pyrotechnique,  dès  tors  une 
fusée  initie  d'une  part  des  cordeaux  de  découpe 
chargés  d'ouvrir  l'enveloppe  du  projectile  pour 
libérer  les  modules  et  d'autre  part  un  retard  placé 
dans  un  dispositif  d'amorçage, 
-après  te  délai  de  retard,  les  plaques  d'explosif  des 
impulseurs  sont  initiées,  tes  modules  se  trouvant 
alors  au-dessus  de  la  cible,  et  leur  détonation  a 
pour  effet  d'imprimer  un  couple  de  rotation  aux 
modules. 
-te  retard  est  également  relié  à  un  enroulement  de 
cordeau  détonant  qui  assure  le  fonctionnement  de 
la  charge  formée  avec  un  deuxième  retard  tel  que 
le  jet  de  charge  creuse  se  forme  en  cours  de 
rotation  des  modules  et  dans  une  position  corres- 
pondant  à  un  angle  proche  de  90°. 

Un  tel  projectile  présente  les  inconvénients  sui- 
vants  : 
-il  ne  peut  être  girant,  sous  peine  de  manquer  la 
cible  ;  or  l'on  sait  qu'il  est  difficile  de  stabiliser  un 
projectile  sans  rotation. 
-te  phénomène  de  basculement  par  imputseur  ex- 
plosif  est  brutal  et  risque  d'endommager  la  struc- 
ture  des  modules. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  in- 
convénients  à  l'aide  d'un  dispositif  destiné  à  en- 
gendrer  une  impulsion  sur  une  structure,  constitué 
par  au  moins  un  imputseur  composé  par  une  pla- 
que  d'explosif  située  entre  une  plaque  de  poussée 
et  une  plaque  d'inertie,  caractérisé  en  ce  quel'im- 
pulseur  comporte  un  bloc  amortisseur  solidaire  de 
la  structure  et  disposé  en  regard  de  la  plaque  de 
poussée. 

Selon  une  deuxième  caractéristique,  ce  dis- 
positif  peut  engendrer  une  impulsion  sur  une  struc- 
ture  telle  que  par  exemple  un  projectile  non  girant 
ou  à  giration  lente,  à  charge  formée  et  basculant 
sur  tra  jectoire  pour  agresser  la  cible  par  le  dessus, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  plusieurs  impul- 
seurs  répartis  en  couronne  autour  de  l'axe  longitu- 
dinal  du  projectile,  les  blocs  amortisseurs  associés 

à  chaque  impulseur  étant  disposés  à  l'intérieur  de 
ladite  couronne,  chaque  impulseur  ayant  un  fonc- 
tionnement  autonome,  commandé  par  son  propre 
détecteur  de  cible. 

s  Selon  d'autres  caractéristiques  : 
-ce  dispositif  est  constitué  par  deux  couronnes 
d'impulseurs  situées  respectivement  à  l'avant  et  à 
l'arrière  du  projectile,  les  impulseurs  de  la  cou- 
ronne  arrière  étant  disposés  dans  les  mêmes  plans 

io  méridiens  que  ceux  de  la  couronne  avant,  de  façon 
à  former  un  couple,  chaque  impulseur  d'une  cou- 
ronne  ayant  un  impulseur  associé  dans  l'autre  cou- 
ronne,  situé  dans  le  même  plan  méridien  et  opposé 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal,  ces  deux  impul- 

T5  seurs  fonctionnant  simultanément  pour  provoquer 
un  couple  de  basculement, 
-l'ordre  de  mise  à  feu  de  chaque  couple  d'impul- 
seurs  est  donné  par  un  détecteur  de  cible  situé 
dans  le  même  plan  méridien  et  du  même  côté  par 

20  rapport  à  l'axe  longitudinal  que  l'impuiseur  arrière, 
-l'ordre  de  mise  à  feu  de  chaque  couple  d'impul- 
seurs  est  donné  par  un  détecteur  de  cible  disposé 
dans  un  plan  méridien  formant  un  dièdre  avec  le 
plan  méridien  contenant  les  impulseurs  associés  et 

25  dont  l'angle  entre  les  deux  plans  est  déterminé  de 
manière  à  s'affranchir  de  la  vitesse  angulaire  du 
projectile. 
-le  bloc  amortisseur  est  constitué  par  un  matériau 
ayant  une  limite  élastique  en  compression 

30  inférieure  à  30  hbars. 
-les  blocs  amortisseurs  sont  constitués  par  un  bloc 
unique  de  forme  sensiblement  cylindrique, 
-le  bloc  amortisseur  comporte  un  canal  situé  au 
niveau  de  l'axe  longitudinal  du  projectile. 

35  -la  plaque  d'inertie  est  constituée  par  l'enveloppe 
du  projectile. 
-l'enveloppe  est  fragmentable  en  regard  des  impul- 
seurs. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  cours  de  la 
40  description  qui  va  suivre  d'un  exemple  particulier 

de  réalisation,  faite  en  regard  des  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-la  figure  1  représente  le  schéma  d'organisa- 
tion  du  projectile  selon  l'invention. 

45  -la  figure  2  représente  une  coupe  longitudi- 
nale  de  la  couronne  d'impulseurs  avant. 

-la  figure  3  montre,  selon  un  plan  AA  per- 
pendiculaire  à  l'axe  du  projectile,  une  coupe  des 
impulseurs  avant. 

50  Le  projectile  selon  la  figure  1  comporte  une 
enveloppe  1  prolongée  par  un  empennage  2  et 
enfermant  une  charge  formée  3.  Le  processus 
d'initiation  des  différentes  fonctions  pyrotechniques 
(mise  à  feu  des  impulseurs,  de  la  charge 
formée...)  est  déclenché  par  un  système  de 
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détection  infra-rouge  situe  a  I  avant  du  projectile  et 
composé  de  six  détecteurs  4  disposés  radialement 
et  formant  entre  eux  un  angle  de  60°,  transmettant 
un  signal  à  une  unité  centrale  5  chargée  de  traiter 
le  signal  au  moyen  d'une  électronique  appropriée 
et  de  le  communiquer  au  module  de  basculement 
6  et  au  dispositif  de  sécurité  et  d'armement  7  qui 
initient  respectivement  des  impulseurs  8  et  9  et  la 

*  charge  formée  3. 
La  figure  2  et  la  figure  3  représentent  les  six 

détecteurs  infra-rouge  4  et  les  impulseurs  9  de  la 
couronne  avant,  au  nombre  de  six  et  disposés  à 
60°.  Ces  impulseurs  se  composent  d'une  plaque 
d'inertie  10,  d'une  feuille  d'explosif  11  et  d'une 
plaque  de  poussée  1  2,  le  rapport  des  masses  de  la 
plaque  d'inertie  et  de  la  plaque  de  poussée  pou- 
vant  être  avantageusement  compris  entre  1  et  2. 
Un  élément  amortisseur  13,  destiné  à  recevoir  la 
plaque  de  poussée  après  fonctionnement  de  l'im- 
pulseur  est  placé  à  l'intérieur  de  la  couronne,  en 
regard  de  ladite  plaque.  Le  matériau  constituant 
l'élément  amortisseur  doit  avoir  une  résistance 
élastique  en  compression  inférieure  à  30  h  bars,  ce 
peut  être  un  matériau  tel  que  par  exemple  un 
aluminium  faiblement  allié,  du  bois,  un  matériau 
composite,  organique  ou  plastique.  Afin  de  ne  pas 
perturber  le  jet  de  la  charge  formée  3,  un  canal 
central  14  est  ménagé  entre  les  blocs  amortis- 
seurs.  L'initiation  des  impulseurs  est  réalisée  au 
moyen  du  module  de  basculement  6  prolongé  par 
des  cordeaux  détonants  15  et  des  relais  de 
détonation  16.  Chaque  impulseur  forme  un  couple 
avec  l'impulseur  arrière  situé  dans  le  même  plan 
méridien  et  opposé  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
du  projectile.  Leurs  fonctionnements  sont  simul- 
tanés. 

La  figure  3  montre  un  type  de  réalisation  parti- 
culier  de  la  couronne  d'impulseurs  dans  lequel  le 
dispositif  amortisseur  est  monobioc  et  présente  un 
enrobage  17  au  niveau  du  canal  central  et  de  ses 
faces  parallèles. 

On  peut  envisager  une  configuration  telle  que 
le  bloc  amortisseur  ne  comporte  pas  de  canal 
central,  le  passage  du  jet  de  charge  formée  étant 
libéré  par  la  plaque  de  projection  lors  du  fonction- 
nement  des  impulseurs. 

Le  dispositif  selon  l'invention  fonctionne  de  la 
*  manière  suivante  : 

-sur  sa  trajectoire,  le  projectile  est  soumis  à  une 
rotation  lente. 
-à  l'approche  d'un  objectif,  celui-ci  est  localisé  par 
un  des  détecteurs  infra-rouge  4  qui  transmet  l'infor- 
mation  à  l'unité  centrale  5.  Cette  dernière 
sélectionne  le  couple  d'impulseurs  approprié  et 
permet  leur  initiation  par  le  biais  du  module  de 
basculement  6  et  des  cordeaux  détonants  15. 
-la  détonation  des  feuilles  d'explosif  1  1  projette  les 
plaques  de  poussée  12  sur  le  matériau  amortisseur 

13  dont  le  rôle  principal  consiste  à  éviter  le  rebond 
de  la  plaque  de  projection  sur  les  structures,  auto- 
risant  ainsi  une  meilleure  exploitation  de  l'énergie 
dispensée  par  l'explosif.  Il  s'ensuit  alors  un  couple 

5  de  forces  engendrant  le  pivotement  du  projectile 
autour  de  son  centre  de  gravité  ainsi  que  l'y  con- 
traint  la  position  des  impulseurs. 
-par  un  système  approprié,  le  dispositif  de  sécurité 
et  d'armement  initie  la  charge  formée  lorsque  son 

w  axe  longitudinal  se  trouve  sensiblement  à  la  per- 
pendiculaire  de  l'objectif. 

Revendications 
75 

1  -Dispositif  destiné  à  engendrer  une  impulsion 
sur  une  structure,  constitué  par  au  moins  un  impul- 
seur  composé  par  une  plaque  d'explosif  (1  1  )  située 
entre  une  plaque  de  poussée  (12)  et  une  plaque 

20  d'inertie  (10),  caractérisé  en  ce  que  l'impulseur 
comporte  un  bloc  amortisseur  (13)  solidaire  de  la 
structure  et  disposé  en  regard  de  la  plaque  de 
poussée  (12). 

2  -Dispositif,  selon  la  revendication  1  destiné,  à 
25  engendrer  une  impulsion  sur  une  structure  telle 

que  par  exemple  un  projectile  non  girant  ou  à 
giration  lente,  à  charge  formée  et  basculant  sur 
trajectoire  pour  agresser  la  cible  par  le  dessus, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  plusieurs  impul- 

30  seurs  répartis  en  couronne  autour  de  l'axe  longitu- 
dinal  du  projectile,  les  blocs  amortisseurs  (13)  as- 
sociés  à  chaque  impulseur  étant  disposés  à 
l'intérieur  de  ladite  couronne,  chaque  impulseur 
ayant  un  fonctionnement  autonome  commandé  par 

35  son  propre  détecteur  de  cible  (4). 
3  -Dispositif,  selon  l'une  des  revendications  1 

ou  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  deux 
couronnes  d'impulseurs  situées  respectivement  à 
l'avant  et  à  l'arrière  du  projectile,  les  impulseurs  de 

ki  la  couronne  arrière  étant  disposés  dans  les  mêmes 
plans  méridiens  que  ceux  de  la  couronne  avant,  de 
façon  à  former  un  couple,  chaque  impulseur  d'une 
couronne  ayant  un  impulseur  associé  dans  l'autre 
couronne,  situé  dans  le  même  plan  méridien  et 

t5  opposé  par  rapport  à  l'axe  longitudinal,  ces  deux 
impulseurs  fonctionnant  simultanément  pour  pro- 
voquer  un  couple  de  basculement. 

4  -Dispositif,  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'ordre  de  mise  à  feu  de 

ïo  chaque  couple  d'impulseurs  est  donné  par  un 
détecteur  de  cible  situé  dans  le  même  plan 
méridien  et  du  même  côté  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  que  l'impulseur  arrière. 

5  -Dispositif,  selon  l'une  des  revendications  1  à 
ï5  4,  caractérisé  en  ce  que  l'ordre  de  mise  à  feu  de 

chaque  couple  d'impulseurs  est  donné  par  un 
détecteur  de  cible  disposé  dans  un  plan  méridien 
formant  un  dièdre  avec  le  plan  méridien  contenant 
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les  impulseurs  associés  et  dont  l'angle  entre  les 
deux  plans  est  déterminé  de  manière  à  s'affranchir 
de  la  vitesse  angulaire  du  projectile. 

6  -Dispositif,  selon  l'une  des  revendications  1  à 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  amortisseur  (13)  s 
est  constitué  par  un  matériau  ayant  une  limite 
élastique  en  compression  inférieure  à  30  hbars. 

7  -Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  les  blocs  amortisseurs 
sont  constitués  par  un  bloc  unique  de  forme  sensi-  io 
blement  cylindrique. 

8  -Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
7,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  amortisseur  com- 
porte  un  canal  (14)  situé  au  niveau  de  l'axe  longitu- 
dinal  du  projectile.  15 

9  -Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à 
8,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  d'inertie  (10)  est 
constituée  par  l'enveloppe  (1)  du  projectile. 

10  -Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
à  9,  caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  est  frag-  20 
mentable  en  regard  des  impulseurs. 
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